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RAPPORT DE RECHERCHE  
AVEC OPINION SUR LA BREVETABILITE 

(Conformément aux articles 43 et 43.2 de la loi 17-97 relative à la 
protection de la propriété industrielle) 

 

Renseignements relatifs à la demande  

N° de la demande : 37880  
Date de dépôt : 31/07/2013 

Date d’entrée en phase nationale : 27/02/2015  

Date de priorité: 31/07/2012  US Déposant : EGIS GYÓGYSZERGYÁR 
ZRT. 

Intitulé de l’invention : FORMULATION TRANSDERMIQUE CONTENANT DES INHIBITEURS DE 
COX 

Le présent document est le rapport de recherche avec opinion sur la brevetabilité établi par l’OMPIC conformément 
aux articles 43 et 43.2, et notifié au déposant conformément à l’article 43.1 de la loi 17-97 relative à la protection de la 
propriété industrielle telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 
 
Les documents cités par l’examinateur dans la partie rapport de recherche sont joints au présent document 

 
Le présent rapport contient des indications relatives aux éléments suivants : 
 
Partie 1 : Considérations générales 

 Cadre 1 : Base du présent rapport 
 Cadre 2 : Priorité 
 Cadre 3 : Titre et/ou Abrégé tel qu’ils sont définitivement arrêtés 

 
 

Partie 2 : Rapport de recherche 
 

Partie 3 : Opinion sur la brevetabilité 
 Cadre 4 : Remarques de clarté 
 Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 Cadre 6 : Observations à propos de certaines revendications dont aucune recherche significative n’a pu être 
effectuée 
 Cadre 7 : Défaut d’unité d’invention 

 
 

Examinateur: TELLAA REDOUANE  

Date d’établissement du rapport  : 08/02/2016 
 
 

 

Téléphone:     212 5 22 58 64 14/00 
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Partie 1 : Considérations générales  

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 
Les pièces suivantes de la demande servent de base à l’établissement du présent rapport : 

• Description 
1 - 30 

• Revendications 
50 

• Planches de dessin 
Aucune 

 

Partie 2 : Rapport de recherche  

Classement de l’objet de la demande :  

CIB : A 61K 31/415, 47/32, 9/00 
CPC : A61K31/635; A61K47/10; A61K47/32; A61K9/0014; A61K9/06 

Bases de données électroniques consultées au cours de la recherche : 

EPOQUE, Orbit, PUBCHEM, PUBMED  
 

Catégorie*  
Documents cités avec, le cas échéant, l’indication des 

passages pertinents 
 

N° des 
revendications 

visées  
 

Y 
 
US2005096371 ; KRISHNAN ANANDI et al ; 05/05/2005 
 

 
1 - 50 

 
Y 

 
WO2011149645 ; NUVO RES INC et al ; 01/12/2011 

 
1 - 50 

 
A 

 
WO03035080 ; RANBAXY LAB LTD et al ; 01/05/2003 

 
1 - 50 

 
Y 

 
WO2010089617 ; GYOGYSZERGYAR  NYILVANOSAN; 
12/08/2010 

 
1 - 50 

 
*Catégories spéciales de documents cités : 
 
-« X » document particulièrement pertinent ; l’invention revendiquée ne peut être considérée comme nouvelle ou comme impliquant une activité 
inventive par rapport  au document considéré isolément 
-« Y »  document particulièrement pertinent ;  l’invention revendiquée ne peut être considérée comme impliquant une activité inventive lorsque le 
document est associé à un ou plusieurs autres documents de même nature, cette combinaison étant évidente pour une personne du métier 
-« A » document définissant l’état général de la technique, non considéré comme particulièrement pertinent 
-« P » documents intercalaires ; Les documents dont la date de publication est située entre la date de dépôt de la demande examinée et la date de 
priorité revendiquée ou la priorité la plus ancienne s'il y en a plusieurs 
-« E » Éventuelles demandes de brevet interférentes. Tout document de brevet ayant une date de dépôt ou de priorité antérieure à la date de dépôt 
de la demande faisant l'objet de la recherche (et non à la date de priorité), mais publié postérieurement à cette date et dont le contenu constituerait 
un état de la technique pertinent pour la nouveauté. 
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Partie 3 : Opinion sur la brevetabilité  

Cadre 4 : Remarques de clarté 

a- Bien que les revendications 1, 5 et 28 aient été rédigées en tant que revendications indépendantes 
distinctes, elles semblent avoir le même objet et ne différer les unes des autres que par la définition 
de l'objet pour lequel la protection est demandée et/ou par la terminologie utilisée pour définir les 
caractéristiques de cet objet. Par conséquent, ces revendications manquent de concision. 
 

b- Les revendications 5 et 28 semblent manquer une caractéristique essentielle: 'agent de 
précipitation’, qui est nécessaire pour obtenir la formulation de gel (p 7, lignes 18-30). Cependant, il 
faut noter que ce terme n’est pas clair et il doit être défini comme " ajusteur de pH, ou hydroxyde de 
sodium, pour parvenir à un pH de 5,5 à 7,5". Dans le cas où cette fonction essentielle a été introduite 
dans les revendications 5 et 28, alors elles devraient être reformulées comme revendications 
dépendantes de la revendication 1. 

 
 
 

 
Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 

Nouveauté (N) 

 
Activité inventive (AI) 
 
 
Possibilité d’application Industrielle 
(PAI) 

Revendications  1 - 50 
Revendications   aucune 
 
Revendications   aucune 
Revendications  1 - 50 
 
Revendications  1 – 50 
Revendications   aucune 
 

Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

 

 
Il est fait référence aux documents suivants. Les numéros d'ordre qui leur sont attribués ci-après seront 
utilisés dans toute la suite de la procédure 
 
D1 : US2005096371.  
D2 : WO2011149645. 
D3 : WO03035080. 
D4 : WO2010089617 

1. Nouveauté (N) :  

 
Le document D1 décrit des compositions topiques pour l'administration de médicaments (par 
[0003]), par exemple un gel comprenant un inhibiteur sélectif de COX-2, à savoir le valdécoxib, un 
activateur de pénétration, par exemple l'éthanol, un agent de solubilisation (par [0052]) et un agent 
améliorant la pénétration: le N-méthyl-2-pyrrolidone ; un agent mouillant: le propylène glycol ; un 
agent de précipitation: la triéthanolamine ; agent de formation de gel: le carbopol 980 et un solvant: 
l'eau (exemple 1). Cependant, la composition de D1 ne comprend pas un agent de siloxane 
volatile. 
 
Le document D2 décrit une formulation topique d'inhibiteur de cox-2, la combinaison spécifique des 
composants des revendications 1, 5 et 28 ne sont pas divulgués, cependant, la liste des 



MA     37880A1 

Page 4 sur 5 
 

composants adaptés pour cette formulation comprend: les silicones volatiles [0131], solubilisants et 
des agents mouillants (par [0113]-[0122] et [0130]-[0133]), les agents de formation de gel (par 
[0103]), des agents de précipitation (par [0136]) et des solvants tels que l'eau. 
 
Le document D3 divulgue des compositions topiques d’inhibiteurs de COX-2 (p.1), similaire à D1, 
mais avec des particules solides micronisées, par exemple le célécoxib (tableau 1-5). 
 
Le document D4 cité par le déposant ne concerne pas les inhibiteurs COX-2 et ne comprend pas 
un agent mouillant ou humectant. 
 
Aucun document de l’art antérieur ne décrit une composition telle que revendiquée dans la 
présente demande,  Par conséquent l’objet des revendications 1 - 50 est nouveau au sens de 
l’article 26 de la loi 17-97 modifiée et complétée par la loi 23-13. 

2. Activité inventive (AI) :  

 
Le document D1 considéré comme l’état de la technique le plus proche a pour objet une 
composition pharmaceutique topique hydroalcoolique renfermant une quantité thérapeutiquement 
efficace d'un agent thérapeutique contenant un ou plusieurs inhibiteurs sélectifs de la 
cyclooxygénase-2. 
 
L’objet de la revendication 1 diffère de D1 par l'addition d'un agent siloxane volatil. 
 
L'effet technique de ce composé sur le gel n’est pas clair dans la présente demande ainsi que les 
exemples comparatifs comprennent ce composé. 
 
Le problème technique que la présente demande se propose de résoudre peut être considéré 
comme la fourniture d’un gel alternatif inhibiteur de la COX-2. 
 
La solution est évidente pour l’homme de métier à l’égard de l’art antérieur pour les raisons 
suivantes : 
En vue de la combinaison de D1 avec D4 qui divulgue l’utilisation du siloxane volatil et dont 
l'enseignement est très général et ne se limite pas à un type spécifique de médicament, ou D2, où 
il est utilisé pour une composition de gel inhibiteurs de la COX-2 pour résoudre le problème posé 
l’objet de la revendication 1 ne peut pas être considéré inventive. La même argumentation 
s’applique également aux revendications indépendantes 5 et 28 qui ont la même caractéristique 
distinctive. 
Les revendications dépendantes ne contiennent pas de caractéristiques supplémentaires qui 
satisfassent aux exigences d’activité inventive. 
 
Par conséquent l’objet des revendications 1 – 50 n’implique pas d’activité inventive au sens de 
l’article 28 de la loi 17-97 modifiée et complétée par la loi 23-13. 
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3. Possibilité d’application industrielle (PAI) :  

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de 
la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité 
déterminée, probante et crédible.  
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